


 Au même titre que le paysage ou l’architecture, la faune et la flore sauvages font partie de   

notre patrimoine local. Appelées « biodiversité ordinaire », ces espèces sont souvent ignorées 

ou mal connues des habitants, petits et grands, qui les connaissent mal. 

 

 Les panneaux des sentiers de découverte, élaborés par la Fédération Départementale des 

Chasseurs, ont été implantés  en partenariat avec les communes sur cinq sites dans le départe-

ment des Deux-Sèvres. 

 

 Les sentiers implantés sont gratuits et accessibles à tous. 

Reconnaître les espèces 

  Chaque panneau présente une espèce animale ou végétale des Deux-Sèvres. Pour les végé-

taux, les fleurs, les fruits et les feuilles, mais aussi  une utilisation qui en est faite par l’Homme ou 

l’animal sont présentés. Ces panneaux « règne végétal » sont positionnés près des végétaux 

qu’ils décrivent. 



 Les panneaux  du « règne animal » présentent la description de celui-ci, ses habitudes, son 

régime alimentaire et sa reproduction, ainsi que les empreintes et les indices de présence, qui 

permettent de déceler leur passage. 

La chaîne alimentaire 

 Chaque panneau, « faune » ou « flore » comporte un logo qui permet de situer l’espèce 

présentée de façon simple dans une chaîne alimentaire simplifiée. Ce système de logos 

(herbivore, carnivore, décomposeur ou producteur) permet plusieurs niveaux de lecture, et l’ac-

cès aux enfants dès l’âge de 6 ans. 

 Pour les végétaux, un logo spécifique (feuille simple, feuille composée, aiguille…) permet un 

classement simplifié pour la réalisation éventuelle d’un herbier. 

Un sentier itinérant 

 La Fédération Départementale des Chasseurs des Deux-Sèvres met à disposition des écoles 

et des associations un sentier mobile présentant une cinquantaine d’espèces. Un livret d’activi-

tés peut être édité sur demande pour la visite de ce sentier. 

  

 Sur le site www.chasse-79.com, des fiches « espèces » et d’autres panneaux de présenta-

tion sont en téléchargement libre. 



Contacts :  

 Fédération Départementale des Chasseurs des Deux-Sèvres : 05 49 25 05 00 

 Mairie d’Airvault : 05 49 64 70 13  

 Mairie d’Ardin : 05 49 04 30 09  

 Mairie de Cerizay :  05 49 80 57 11  

 Mairie de Secondigny : 05 49 63 70 15  

 Mairie de Saint Martin lès Melle : 05 49 27 01 06  

Accès 


